
Saison 2017-2018

SEMAINE ACCÉLÉRÉE ARBITRES
Du 26 février au 2 mars 2018

de 9h à 20h
au CDFAS, 64 rue des Bouquinvilles

 95600 Eaubonne

Conditions     :

Être licencié pour la saison en cours (certificat médical obligatoire) avant le début du stage
Relever au minimum de la catégorie U15 (né en 2003)

Fournir l'attestation de réussite au e-learning Examen Arbitre Départemental – Epreuve 2

Prix : 120€ (frais de repas inclus)

Nom Prénom N° licence Coordonnée(s)

  Tél: 

Adresse: Mail: 

  Tél: 

Adresse: Mail: 

  Tél: 

Adresse: Mail: 

  Tél: 

Adresse: Mail: 

  Tél: 

Adresse: Mail: 

TOTAL :  €  par 
Effectué par   Facture établie au nom de 

Banque :                 Chèque * n° 

Club :

Fiche à retourner au Comité du Val d'Oise 1 mois avant l'entrée en formation

Aucune inscription ne sera comptabilisée sans son règlement ni dossier complet.
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